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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté Égalité Fraternité  

 

Nombre de conseillers  
en exercice : 27 

 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 07 AVRIL 2022 

 

*** 
 
L’an deux mil vingt-deux, le jeudi sept avril, à vingt heures trente minutes, le Conseil municipal 
légalement convoqué s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur le Maire, Yves 
THOREAU. 
 
Étaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à 
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales : 
Monsieur Yves THOREAU, Maire,  
Pascale PARRINELLO, Philippe FISCHER, Elisabeth JEGU, Pierre HOUDEBINE, Jacqueline SAUNIER, Jean-
François GRAMPEIX, Alain TRAONOUEZ, Adjoints au Maire, Régine LANGLOIS, Stéphane SYLVAIN, 
Nathalie PRYJDA, Antony FERREIRA, Françoise PIGAL, Jean-Claude ANGLO, Janine ANDRIEU, philippe 
BOYADJIAN, Annie CHAUVIERE, Guillaume LAVOREL, Nathalie GUESDON, Stéphane DEYSINE, Philippe 
SALLE, Pascale CETLIN, Georges MARTINS, Conseillers municipaux. 
 
Étaient absents représentés ayant donné pouvoir : Nadine BOURRON à Jacqueline SAUNIER, Éric 
FAIVRE à Jean-François GRAMPEIX, Isabelle HAMEL à Pierre HOUDEBINE, Cécile SABATIER à Nathalie 
GUESDON. 
 
Secrétaire de séance :  Pascale PARRINELLO. 
 
*** 
Monsieur le Maire procède à l’appel nominal des membres du conseil municipal en exercice et 
constate que le quorum est atteint pour la validité des délibérations. 
*** 
Monsieur le Maire soumet ensuite à l’approbation des membres du conseil municipal le procès-verbal 
de la réunion du 14 mars 2022. Aucune observation n’étant faite, le procès-verbal de la séance du 14 
mars 2022 est approuvé à l’Adoptée à l’unanimité. 
*** 
Monsieur le Maire donne ensuite communication des décisions qu’il a prises en application de la 
délégation accordée par le conseil municipal :         
N°13/03/2022 – Convention séjour été 2022 – CREPS ;  
N°14/02/2022 – Contrat de cession SARL BUBBLE SHOW AND EVENT;  
N°15/02/2022 –Marché de prestations d’entretien des espaces verts Lot 2  
N°16/02/2022 –Marché de prestations d’entretien des espaces verts Lot 1 
 
Monsieur Stéphane DEYSINE soulève que deux décisions ont le même numéro, les membres du conseil 
municipal lui en donnent acte. 
*** 
Il est procédé à l’examen des points figurant à l’ordre du jour : 
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N°8/2022 : ADMINISTRATION GENERALE – Mise en œuvre de la procédure de convocation en 
urgence de conseil municipal.  

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Le Conseil municipal approuve la procédure de convocation en urgence à voter avant le 9 juin. 

Adoptée à l’unanimité 
 
N°9/2022 : ADMINISTRATION GENERAL – Reprise de la compétence propreté urbaine (balayage) 
pour les communes de la communauté d’agglomération val d’Yerres-val de seine  

Rapporteur : Monsieur FISCHER 
Le Conseil municipal approuve la reprise de la compétence propreté urbaine. 

Adoptée à l’unanimité 
 
N°10/2022 : ADMINISTARTION GENERAL – Adoption de la convention d’habilitation tripartite entre la 
commune de Mandres-les-Roses, le SIGEIF, le SIPPEREC relative aux dispositions CEE pour la période 
2022-2025 

Rapporteur : Monsieur FISCHER 
Le Conseil municipal approuve l’adoption de la convention tripartite entre la commune de Mandres-
les-Roses, le SIGEIF, le SIPPEREC relative aux dispositions CEE pour la période 2022-2025. 

Adoptée à l’unanimité 
 
N°11/2022 : RH – Protocole du temps de travail  

Rapporteur : Madame LANGLOIS 
Le Conseil municipal approuve le protocole du temps de travail 

 Adoptée à l’unanimité 
 

N°12/2022 : RH – Modification de la délibérations cadre relative régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 

Rapporteur : Madame LANGLOIS 
Le Conseil municipal décide de modifier, la délibération relative régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N°13/2022 : RH – Création d’un comité social territorial commun au sein de la commune et du CCAS 
de Mandres-les-Roses  

Rapporteur : Madame LANGLOIS 
Le Conseil municipal approuve la création d’un comité social territorial commun au sein de la 
commune et du CCAS de Mandres-les-Roses  

Adoptée à l’unanimité 
 

N°14/2022 : FINANCES – Approbation du compte de gestion du trésorier  
Rapporteur : Monsieur FISCHER 

Le Conseil municipal approuve le compte de gestion année 2021  
Adoptée à l’unanimité 

 
N°15/2022 : FINANCES– Approbation du compte administratif du budget pour l’exercice 2021  

Rapporteur : Monsieur FISCHER 
Le Conseil municipal prend acte du compte administratif du budget pour l’exercice 2021  

21 voix pour, 0 voix contre, 6 abstention(s) 
Adoptée à la majorité 

 
N°16/2022 : FINANCES– Fixation des taux de fiscalité année 2022  

Rapporteur : Monsieur FISCHER 
Le Conseil municipal prend acte du taux de fiscalité pour l’année 2022  

21 voix pour, 0 voix contre, 6 abstention(s) 
Adoptée à la majorité 
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N°17/2022 : FINANCES – Révision de l’AP/CP pour la restauration de la ferme de Monsieur  
Rapporteur : Monsieur FISCHER 

Le Conseil municipal approuve Révision de l’AP/CP pour la restauration de la ferme de monsieur 
Adoptée à l’unanimité 

 
N°18/2022 : FINANCES – Budget Primitif 2022  

Rapporteur : Monsieur FISCHER 
Le Conseil municipal prend acte du Budget Primitif pour l’année 2022  

21 voix pour, 0 voix contre, 6 abstention(s) 
Adoptée à la majorité 

 
N°19/2022 : FINANCES – Subvention 2022 au CCAS 

Rapporteur : Monsieur FISCHER 
Le Conseil municipal approuve la subvention 2022 au CCAS  

Adoptée à l’unanimité 
 

N°20/2022 : FINANCES – Subvention 2022 à l’amicale du personnel communal 
Rapporteur : Monsieur FISCHER 

Le Conseil municipal approuve la subvention 2022 à l’amicale du personnel communal  
Adoptée à l’unanimité 

 
N°21/2022 : VIE LOCALE-ASSOCIATIONS – Subvention communales 2022aux associations locales  

Rapporteur : Monsieur GRAMPEIX 
Le Conseil municipal approuve la subvention 2022 à l’amicale du personnel communal  
ASSOCIATIONS SPORTIVES : Madame Isabelle HAMEL, Madame Cécile SABATIER et Monsieur 
Georges MARTINS ne prennent pas part au vote. 

Par 19 voix pour, 0 voix contre, 5 abstention(s), à la majorité 
 

ASSOCIATIONS CULTURELLES : Madame Cécile SABATIER ne prend pas part au vote. 
Par 20 voix pour, 0 voix contre, 5 abstention(s), à la majorité 

 

ASSOCIATIONS DIVERSES : Madame Jacqueline SAUNIER ne prend pas part au vote. 
Par – 20 voix pour, 0 voix contre, 6 abstention(s), à la majorité 

 

N°22/2022 : URBNISME – Vente ASL de la Fosse PARROT/Commune de MANDRES-LES-ROSES  
Rapporteur : Monsieur TRAONOUEZ 

Le Conseil municipal approuve la Vente ASL de la Fosse PARROT/Commune de MANDRES-LES-ROSES  
Adoptée à l’unanimité 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée le 07 avril 2022 à 22h00.  
 
                                                                                                           Mandres-les-Roses, le 22 mars 2022 

 
 

 


